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EDITORIAL DU MAIRE 

 

Une rentrée réussie 
Notre cité vit au rythme de ses familles. La rentrée scolaire est 

donc un rendez vous essentiel pour un grand nombre d’entre nous, 

enfants, bien sur, mais aussi parents, bien souvent grands parents, 

dont la vie s’organise autour de l’emploi du temps des enfants. Les 

vacances ont été mises  à profit par les équipes techniques et élus 

pour mener à bien comme chaque année d’importants travaux d’a-

mélioration du confort et de la sécurité de nos écoles. Parmi beau-

coup d’autres, figurent l’installation complète d’une clôture sécuri-

sée aux écoles, la mise en place d’une garderie plus fonctionnelle et 

adaptée qui constituent une amélioration d’accueil pour le bien 

être de nos enfants et de notre personnel encadrant. A cet effet, une trentaine de familles avec 

leurs enfants furent accueillis par le 1er adjoint au Maire le 30 août  dernier afin de visiter les 

nouvelles structures. 

Je terminerai, concernant l’école, par la venue au mois d’Août de Paul Cantelaube, chef cuisinier 
au restaurant scolaire. La municipalité fait le choix du goût, des produits locaux et surtout de sai-
son. Nous nous y sommes engagés : « du frais dans l’assiette, du bio » car l’alimentation est un 
enjeu majeur pour la santé publique et pour les enfants. Elle touche à l’éducation, l’environne-
ment, à l’emploi dans notre territoire et au développement durable. 

Cette rentrée de septembre me permet enfin de vous annoncer plusieurs grands rendez-vous 
majeurs pour la commune. A la fin du mois, l’audition de trois architectes pour notre salle om-
nisports, le montage du plan de financement de cette salle, la mise en place d’un calendrier des 
travaux de sécurisation de la traversée du bourg avec le département, la CAB et la Commune. 

Le lancement rapide des travaux attendus de la place des commerces afin d’avoir une meilleure 
accessibilité et une mise en valeur de nos commerces, le lancement de l’extension de la tranche 
d’assainissement dans un premier temps de la route des carrières, du Rieu de Laysse et par la 
suite l’enfouissement et le renforcement des réseaux de ses deux rues par SDE 24. 

C’est pourquoi ce mois de septembre est un mois décisif pour l’avenir de la commune où toute 
l’équipe municipale se mobilise autour de réunions importantes et préparatoires à tous ces tra-
vaux. 

Bonne rentrée à tous 

Votre maire passionné 

 

Thierry AUROY PEYTOU 

Je vous informe que Kathia Valette a démissionné pour des raisons professionnelles de son 

poste d’adjointe mais reste au sein de l’équipe municipale, c’est donc Natacha Murat-

Gévrin qui devient adjointe en charge de la communication et de l’évènementiel. Je tiens 

particulièrement à remercier l’implication sérieuse et dynamique de Kathia dans sa tâche 

d’adjointe durant les deux ans et demi à nos côtés. 
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UNE MAIRIE A VOTRE SERVICE                                                              

Tarifs : 
Abonnement familial 
(parents/enfants) : 7 €/an  

Gratuit pour les moins de 18 
ans, les étudiants, les deman-
deurs d’emploi et les person-
nes bénéficiant des minimas 
sociaux. 

Prestations : 
Prêt de livres, CD, DVD, ma-
gazines, expositions tempo-
raires 

4 ordinateurs reliés à inter-
net en accès gratuit et ouvert 
à tous. 

Cyril Laparre 
  Secrétaire général 

Paul Cantelaube 
Responsable de la restaura-

tion scolaire 

Cette année 2016 a vu l’arrivée de nouveaux visages 

Laurent Marrot 
Responsable des services 

techniques 

Inscription: 
 individuelle sur justificatif 
de domicile et présentation 
d’une pièce d’identité. 

Autorisation obligatoire 
pour les mineurs. 

mediatheque.lamonzie@la-cab.fr 

 

Horaires d’ouverture 

Mardi :16h30 - 18h00 

Mercredi : 14h00 - 18h00 

Jeudi : 16h30 - 18h00 

Vendredi : 16h30 - 18h00 

Samedi : 10h00 - 17h00 

Zoom sur la médiathèque 
La médiathèque de Lamonzie St Martin fait partie du réseau de lecture publique de la CAB et 
de la carte départementale. Elle dispose d’un catalogue commun pour la consultation et la ré-
servation des ouvrages. Des séances de bébés lecteurs sont prévues tout au long de l’année. 

Réal Guérin, Patrick Brousse et Marie-Noëlle Vincent vous accueillent et vous conseillent. 

De nombreux échanges se font avec le groupe scolaire Bernard Fauvaud, emprunts de livres, 
activités lors des TAP, visite des œuvres exposées périodiquement. 
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Remplaçant de M. Privat Remplaçant de Mme Verdier Remplaçant de Mme Chort 



 

 
 5                                                                                                      INFOS PRATIQUES  

Suite au recensement qui a 
eu lieu en début d’année, la 
population officielle est de 
2475 habitants (source IN-
SEE). 

 

                                      
Permis  

   de chasse 
 
 

 
La chasse est ouverte de-
puis le 11 septembre. 

Pour tout renseignement 
vous pouvez contacter la 
fédération de chasse de 
P é r i g u e u x  a u 
05.53.35.85.00.  

Une antenne de la fédéra-
tion située dans la zone ar-
tisanale des Portes de la 
Dordogne à Creysse est ou-
verte les mercredis matins. 

 

 

Collecte de sang  

Septembre 2016 

Espace René Coicaud 

Bergerac 

Samedi 24 : 8h00 -12h00 

Lundi 26 : 15h00 - 19h00 

Mardi 27 : 15h00 - 19h00 

Mercredi 28:15h00 -19h00 

 

 

 

 

Prochain 

ramassage des 
encombrants : 

Mercredi 5 
octobre 2016 

 

Le frelon asiatique, arrivé 
en France il y a plusieurs 
années, n’est pas une espè-
ce locale et nuit notam-
ment aux abeilles. A l’au-
tomne, avec la chute des 
feuilles, vous pouvez dé-
couvrir des nids dans les 
arbres. 

Ne prenez pas le risque de 
le détruire vous-même 
mais signalez le en mairie 
qui fera appel à M. Chris-
tian Lagarde. 

Les trois églises et les cinq 
cimetières de la commune 
sont désormais identifiés. 

Dernière minute 

Si vous avez subi des dé-
gâts suite à la tempête du 
mardi 13 septembre, 
rapprochez vous au plus 
vite de la mairie. 

Samedi 3 septembre une 
panne du régulateur de 
pression de l’eau de la sta-
tion de pompage de La 
Sionnie a entraîné une sur-
pression dans les canalisa-
tions de certains foyers.  

Si vous avez subi des dé-
gâts, vous devez faire une 
déclaration auprès de vo-
tre assurance qui se rap-
prochera de la Lyonnaise 
des eaux. Veuillez déposer 
également un double du 
dossier en mairie. 

Sécheresse 

Suite à la période de séche-
resse que nous avons 
connu cet été, des adminis-
trés nous ont fait part de 
l’apparition de fissures sur 
leur maison. Si vous êtes 
dans ce cas, signalez le au 
plus vite en mairie. 

L’entretien des terrains  

Police du Maire : 

Dans le cas d’un terrain 
non entretenu et gênant le 
domaine public, Monsieur 
le Maire a obligation d’en 
informer par écrit le pro-
priétaire et le sommer de 
procéder au nettoyage.  

Si rien n’est fait, il fera in-
tervenir un professionnel 
aux frais du propriétaire. 



 

Interview 
Depuis février 2016, je fais partie du CCJ. Nous sommes actuelle-
ment 22 conseillers issus des communes de la CAB. Nous nous ré-
unissons environ tous les mois, encadrés par Laurence, Stéphane 
et Isabelle des animateurs de la CAB. 
Je fais partie de la commission « Partage et animation » qui a pour 
but d’organiser des évènements sportifs et festifs pour les jeunes 
mais il y a d’autres commissions comme « Solidarité » ou « Jobs 
vacances ». 

Âgé de 11 ans, il a 
fait sa scolarité à 
l’école primaire 
Bernard Fauvaud et  
est licencié au Ten-
nis club de Bergerac 
depuis ses 5 ans. 
Aujourd’hui classé 
30, il a remporté 
plusieurs tournois 
jeunes dont : Saint 
Laurent des vignes, 
Sainte Foy la gran-
de, Chancelade … 

Léa BOURG, Conseil Communautaire des Jeunes 

Les sportifs : tennis, roller de vitesse 

Les médaillés du concours des Meilleurs Apprentis 

 

Raphaëlle Flament de l’Ecole des métiers de 
l’esthétique et du bien-être (médaille d’ar-
gent catégorie esthétique-cosmétique) 

Modibo Wague du Lycée Jean Capelle 
(médaille de bronze catégorie cuisine froide) 

Monsieur le Maire leur a remis la médaille de 
la commune lors de la cérémonie du 14 juil-

let.  
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Forts de leurs titres de 
champion et vice-
champion d’Aquitaine 
2016 de roller de vitesse 
Léo (CM2) et Tristan 
(6ème) ont fait une dé-
monstration de roller  
très appréciée par les élè-
ves du cycle 3 et leurs 
maîtresses. 

Début juillet, ils ont parti-
cipé au championnat de 
France à Valence d’Agen. 

Actuellement nous travaillons sur le projet « Fête des couleurs » en partenariat avec le BIJ 
(Bureau Information Jeunesse). Inspirée de la tradition indienne, elle doit avoir lieu le 21 oc-
tobre. 

Simon Quetin-Martinaud Léo Nicouleau et Tristan Murat-Gévrin 

Jardin de la Préfecture 

La Municipalité félicite Mlle Axelle CAZAUX et M. Corentin PIGEON pour leur mention très bien 
au Bac S. 
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S ituée au Monteil et dédiée aux associations, 
elle comporte plusieurs espaces: 

 salles occupées par certaines associations 
pour pratiquer leur activité 

 Deux salles de réunions 

 Un préau qui vient d’être aménagé pour les 
repas de fin de réunion 

 Un club house principalement destiné au 
club de football. 

Les présidents d’associations doivent se rensei-
gner de la disponibilité des salles afin de les réser-
ver auprès de la mairie. 

L a salle des jeunes, climatisée, peut accueillir 
50 personnes. Elle est équipée de mobilier 

(tables et chaises), réfrigérateur, dispose d’un 
point d’eau et de sanitaires. 

Souvent utilisée en semaine pour des réunions, 
le week-end elle est disponible à la location dans 
les mêmes conditions que la salle municipale. 

Tarifs : week-end, 80 € pour les habitants de la 
commune, 230 € pour les extérieurs. 

Salle des jeunes 

L a salle municipale, réservée en priorité aux 
associations de la commune, peut être louée 

par les particuliers.  

Climatisée, elle peut accueillir 250 personnes et 
est équipée d’un hall d’entrée, d’une scène, de 
loges, de sanitaires, d’un bar et d’une cuisine 
traiteur (avec four, piano avec hotte aspirante, 
four micro-ondes, chambre froide, congélateur, 

plans de travails inox et lave-vaisselle). 

 

Salle municipale 

Maison des associations 

La location et la mise à disposition font l'objet d'un contrat et d'un dépôt de caution.   

Tarifs : week-end, 250 € pour les habitants de la commune, 500 € pour les personnes exté-
rieures à la commune. 

Pour toute réservation, contacter l’accueil de la mairie au 05-53-24-07-15. 

Réunion conseil municipal du 31/08/16 



 

 

L a vie associative repose sur une grande richesse locale et l'engagement citoyen des 
adhérents et des bénévoles. La municipalité entend accompagner le développement 

de cette vie associative. Autrement dit, elle souhaite encourager l'autonomie des asso-
ciations, le respect du pluralisme et cherche un partenariat constructif.  
L’accompagnement et l’aide à la vie associative est une politique importante dévelop-
pée par Lamonzie Saint Martin. Des moyens sont apportés aux acteurs associatifs pour 
favoriser l’aboutissement de leurs actions au service de tous : 
- Prêt de salles et installations de matériel logistique 
- Prêt de matériel audio-visuel 
- Subventionnement 
- Réalisation de documents (reprographies, photocopies) 
- Un relais dans la communication renforcé dès le 1er décembre 2016 
avec la création d’un site internet, affichage mairie, diffusion newslet-
ter, etc... 
-  Accès à la maison des associations 
-  Chauffage, climatisation, consommation électrique des salles. 

L’engagement de la commune  

Les associations de la commune 

DEVOIR DE MÉMOIRE 

F.N.A.C.A  
Fédération Nationale des Anciens Combattants Algérie-
Maroc-Tunisie  
UPMRAC 
Union Périgourdine des Mutilés et Réformés Anciens 
Combattants 
ACPG-CATM 
Anciens Combattants Prisonniers de Guerre-
Combattants  
d’Algérie Tunisie 
Maroc 

Vous retrouverez 

toutes vos 

associations dans 

l’agenda 2017 

 

 

Pour leur bon fonctionnement tout au long de 
l’année, ces associations bénéficient du prêt 
des salles pour leurs réunions mensuelles, 
leurs repas dansant, les cours informatiques. 

L’ensemble des ces associations ont bénéficié 
de 600 € de subvention municipale cette an-
née. 
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            La municipalité met à disposi-
t i o n  t o u t  a u                                                                      

long de l’année les salles de la maison 
des associations pour les réunions et les 
assemblées générales. Ces associations 
peuvent bénéficier également de la salle 
municipale ainsi que de la salle traiteur 
avec ses équipements pour les repas or-
ganisés. 

Cyclo détente Lamonzien 
Étoile sportive 
Fibroaction 
FLR section Football 
FLR section Athlétisme 
Génération country 24 
KDanse latino 
Section Zumba 
Tennis club Sud bergeracois 

SPORT & SANTÉ 

Les agents municipaux entretiennent les structures                            
sportives telles que le stade de foot, les vestiaires ainsi que 
les terrains de tennis, mais il appartient aussi à chaque 
adhérent d’association de laisser les locaux propres après  
utilisation. 

A ce jour, les investissements sportifs sur l’année 2016 
représentent un montant de 5 620 €. 
 
L’ensemble de ces associations ont bénéficié de 5 400 € de 
subventions municipales cette 
année. 
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La canevelle gardonnaise 

Comité des fêtes  

Comité de jumelage 

Foyer laïque rural FLR 

FLR section couture 

FLR section maquette 

FLR section théâtre 

Lamonzie  d’Antan et de de-
main 

La amis des carrières 

Les toujours jeunes 

Partenaires de l’école 

Société de chasse 

 

ANIMATION — CULTURE 

    La mise à disposition des chapiteaux 
ainsi que la participation d’un agent des 
services techniques pour leur montage et 
démontage est proposée pour les mani-
festations. 

Une partie de la maison des associations 
est dédiée à l’année à certaines activités 
comme la couture, la réalisation de ma-
quette ou le théâtre. 

Un lieu de stockage est réservé pour le 
matériel des Partenaires de l’école et le 
Comité des fêtes. 

    Cette année, la municipalité a investit dans la rénovation 
du club house (cumulus, hotte), l’aménagement du préau 
(pose de carrelage et des menuiseries) ainsi que dans la mise 
en place d’un boitier électrique pour l’organisation des fêtes 
au Monteil. Le montant de cet investissement s’élève à 21 
914 €. 

L’ensemble de ces associations ont bénéficié de 7 100 € de 
subventions municipales cette année. 
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Séance d’initiation à la pêche 

FLR Maquette 

FLR Théâtre 
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Ce 1er salon est une vitrine de l’Artisanat d’Art et de la Création. Tous les exposants 
qui seront présents feront vivre cet évènement le 13 novembre de 10h00 à 18h00 
dans la salle municipale. 

Des espaces de sensibilisation, de savoir-faire et des démonstrations seront le trait 
d’union entre les exposants, la réalité des métiers, leurs formations et les visiteurs. 

L’objectif de cet espace est de valoriser les métiers de la création. 

Lors du vernissage prévu en fin de matinée, un apéritif sera offert par Monsieur le 
Maire. 

Exposants, ne rater pas l’ouverture des candidatures au 1er salon de l’Art et de la Création de Lamon-

zie St Martin, les places sont limitées. Préinscriptions impératives avant le vendredi 7 octobre. 

Chaque exposant devra s’acquitter de la somme de 15 €, à régler lors de la préinscription auprès des 

services administratifs de la mairie. 
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A cette occasion, les lamonziens et lamonziennes ont eu le plaisir de rencontrer les nou-
veaux propriétaires, M. et Mme BRAMERIE. M. Bramerie nous précise qu’il a été le premier 
apprenti de M. Latour. 

La boulangerie de notre commune vous accueillera désormais sous l’enseigne 

 « Le fournil de Christelle et Frédéric ». 

Bienvenue et bon courage à toute l’équipe. 

Boulangerie Pâtisserie  

Zoom sur des commerçants nouvellement installés 

 

 

A près plus de trente années pas-
sées à Lamonzie, le  dimanche 31 

juillet Monsieur et Mme Latour ont fêté 
leur départ de fin d’activité en offrant 
le verre de l’amitié à leurs clients et 
amis. 

Le Maire au nom de toute la municipa-
lité a offert un présent à M. et Mme La-
tour pour leur présence commerciale 
sur la commune depuis 1989. Nous 
leur souhaitons un repos bien mérité ! 
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Le Mongia aux pommes  
de Lamonzie  

 
 
 

L a Municipalité remercie chaleureuse-
ment M. Christian VAUDOIS* pour sa 

création originale, offerte à la commune 
lors de la fête de la rivière. 

*Directeur technique national de la fédéra-
tion française de cuisine 

 

Pourquoi ce nom : 

Lamonzie possédait un couvent de monia-
les portant le nom de "La Mongia" 
édifié par JJ Bozon, comte de la Marche dit 
"Le Vieux" 



 

Fête de la rivière 
18 septembre

 
 
  

 

  
ÉVÈNEMENTS PASSÉS                                                                                            14 

 

Repas en  blanc 

Repas de chasse 

Fête du Monteil 

Fête du vélo 

Les toujours jeunes 

Rando 24 
25 septembre 



 

I nauguration de la Chapelle St Martin 
lors de la fête de la rivière le 18 sep-

tembre dernier. 

Départ à la retraite 

M onsieur le Maire a remis le 14 
mai, la médaille de la famille nom-

breuse à Mme FAHRI.  

 

L e 1er août Marie-France CHORT a pris 
sa retraite après 25 années passées 

au service restauration scolaire.  

Sa famille, ses collègues et les élus se sont 
réunis le 6 septembre pour lui souhaiter 
une bonne retraite . 

C érémonie du 14 juillet 

L e comité de jumelage et la municipali-
té ont reçu les correspondants du Mo-

lay-Littry les 5, 6 et 7 mai. 

 
15              LES LAMONZIENS SE RÉUNISSENT RÉGULIÈREMENT 

Evénements  



 

 
 

NOVEMBRE 

 

Le 5, Conférence, salle municipale, or-
ganisée Lamonzie d’Antan et de De-
main 

Le 6, Bourse aux jouets organisée par 
Les Partenaires de l’école 

Le 10 , Belote, maison des associations 
organisée par Les toujours jeunes 

Le 11, Cérémonie commémorative 

Le 13, 1er Salon de l’Art et de la créa-
tion, organisé par la mairie, salle mu-
nicipale 

Le 16 , Repas dansant, salle munici-
pale, organisé par Les Toujours jeunes  

Le 19 , Quine, salle municipale, organi-
sé par le comité  des fêtes de Lamonzie 

Le 20 , Repas dansant, salle munici-
pale, organisé par la FNACA 

 

OCTOBRE 

 

 

Le 2, Course cycliste Gentlemen, La-
monzie - Le Monteil 

Le 15, Bal Country, salle municipale 
organisé par Country 24 

Le 16, Randonnée organisée par le Cy-
clo détente lamonzien 

Le 19, Journée détente organisée par 
les Toujours jeunes 
Le 22, Repas moules frites, salle mu-
nicipale, organisé par le comité de ju-
melage 
Le 27, Récital lyrique, à 20h30 , Cha-
pelle St Martin 
Le 29, Soirée Halloween, salle munici-
pale, organisée par le FLR 
 

 

JANVIER 2017 

 

Le 7, Vœux du Maire à la population, 
19h00, salle municipale. 

 

 
 LamonZie Bouge avec vous ! 

 

DÉCEMBRE 

 

Le 4, Marché de Noël, salle municipale 
organisé par Les Partenaires de l’école 

 


